
ÉCOLE PRIMAIRE 

DES DEUX-SOLEILS 

 
 

Procès-verbal 

Réunion du conseil d'établissement 

du 16 juin 2024 à 18 h 30 

Salle de conférence du pavillon 1 

 

 

Présences: 

• Madame Claude Massé 
• Madame Marilyn Bouchard 
• Madame Mylène Pepin 
• Madame Linda Robert 

• Madame Sandra Cadorette 
• Madame Isabelle Arguin 
• Madame Géraldine Normandeau 
• Monsieur Stéphane Beauchesne 

 

Absences : 

• Madame Katherine Audrey Lévesque-Noël 
• Madame Noémie Ouellet 
• Monsieur Christian Carrière 

 

 

1.0 Mot de bienvenue et vérification du quorum 

Madame Claude Massé souhaite la bienvenue à tous. Le quorum est constaté et la 
réunion peut débuter.  

  

 

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Madame Marilyn Bouchard et est appuyée 
par Madame Géraldine Normandeau. Résolution 2025/06/01 

 



 3.0 Lecture et adoption du procès-verbal de mai 2025 

L’adoption du procès-verbal de mai 2025 est proposée par Madame Linda Robert et est 
appuyée par Madame Géraldine Normandeau. Résolution 2025/06/02 

 

 

 4.0 Suivi du procès-verbal de mai 2025 

Madame Isabelle Arguin fait un retour sur certains points du procès-verbal de mai 2025 

• Sur la question du public concernant la vente de fromage; cette information était 
précisée dans l’offre de la laiterie de Coaticook que les fromages râpés et marbrés 
ne seraient pas frais du jour. Cependant ce n’était pas précisé dans notre 
formulaire de vente. À ajouter pour l’an prochain. 

• Concernant la méthode de sélection des élèves des groupes à multiniveaux : 
o L’objectif premier est de créer des dynamiques de groupe qui favorisent 

l’apprentissage 
o Lorsqu’il y a peu d’élèves d’un même niveau dans un groupe, l’on identifie 

des élèves qui ont une bonne autonomie. 
• Organisation scolaire : 

o Toujours une maternelle 4 ans et une maternelle 5 ans.  
o Présentement statu quo par rapport à la présentation de mai.  

• Projet éducatif : 
o À l’objectif 3.1 Améliorer l’habileté à s’autoréguler, il avait été demandé 

qu’elle était la source de la cible de 48.3% des élèves pour qui ce défi est 
important. Il s’agit d’un sondage qui avait été fait auprès des parents en 
septembre 2023. Lors du sondage 49.3% des parents considéraient cette 
habileté comme un défi important ou très important chez leur enfant. La 
valeur de départ sera ajoutée au document des tableaux indicateurs. 

 

 

5.0 Question du public 

Aucune question du public 

 

 

6.0 Frais chargés aux parents 

Madame Isabelle Arguin présente les procures et les frais chargés aux parents 
(photocopies et livres). 



Les procures sont acceptées et les frais chargés aux parents sont acceptés. Des montants 
maximums par niveau sont inscrits au tableau. 
Proposé par Madame Mylène Pepin et appuyée par Madame Géraldine Normandeau.  

Résolution 2025/06/03 

 

 

7.0 Bilan de la campagne de financement 

Le bilan de la vente des fromages est de 9 235.05$ de ventes, le coût est de 6 595.33$ ce 
qui donne un profit de 2 639.72$ 

Madame Isabelle Arguin suggère de devancer la vente de sauce à spaghetti en novembre 
comme par le passé pour avoir plus de temps entre les 2 campagnes. Le conseil 
d’établissement est d’accord avec cette proposition. Suivis à faire avec le CIC en début 
d’année.  

 

 

8.0 Représentante du service de garde 

Madame Linda Robert nous confirme que tout est prêt pour la rentrée scolaire.  

Le document d’activité a été mis à jour. 

Bonne nouvelle. Il y a une stabilité au niveau de l’équipe du service de garde pour l’an 
prochain. 

 

 

9.0 Représentante du comité de parents 

Madame Noémie Ouellet étant absente, nous n’avons pas de suivis du comité de parents. 

 

 

10.0 Comité CIC 

Les profits de la danse de fin d’année sont de 637.00$.  

La règle demandant de ne pas apporter de téléphone cellulaire a été appliquée et a été 
respectée par les élèves. 

 



11.0 Divers 

Madame Isabelle Arguin nous informe qu’il y a un reliquat à la suite du recours collectif 
sur les frais chargés aux parents. Ces sommes non réclamées seront redistribuées aux 
écoles. Madame Isabelle Arguin travaille à définir l’utilisation de ces sommes. Elle fera un 
retour aux membres du CÉ en début d’année sur l’utilisation proposée. 

 

 

12.0 Levée de l’assemblée 

Levée de l’assemblée à 19h53 proposée par Linda Robert. Résolution 2025/06/04 
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Claude Massé 
Présidente du conseil d’établissement 


